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Le système de retraite québécois 
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3e étage : 

Régimes complémentaires de retraite 

 (fonds de pension) 

Régimes collectifs d’épargne-retraite 

Régime volontaire d’épargne-retraite (RVER) 

 

 
Régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER) 

Épargnes personnelles 

2e étage : 

Régime de rentes du Québec 

1er étage : 

Sécurité de la vieillesse 

(gouvernement fédéral) 
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La couverture des travailleurs 
québécois en matière d’épargne-

retraite 

Source : Portrait du marché de la retraite, édition 2010 



Les objectifs de la Loi RVER 

 

• Favoriser l’épargne en vue de la retraite  

• Obliger les employeurs à mettre en place un 
régime de retraite 

• Créer un nouveau régime de retraite (RVER) 



À partir de quand les employeurs 
seront-ils obligés d’offrir un RVER? 

Date butoir de mise en place d’un RVER 

Les autres entreprises pourront offrir le RVER sur une base volontaire. 

Nombre d’employés visés Date butoir 

20 employés visés ou plus au 30 juin 2016 31 décembre 2016 

De 10 à 19 employés visés au 30 juin 2017 31 décembre 2017 

De 5 à 9 employés visés  À déterminer par le gouvernement  
(pas avant le 1er janvier 2018) 
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La création du RVER 

• Nouveau régime d’épargne qui s’ajoute à la 
gamme des régimes de retraite collectifs 

• Adhésion automatique pour les employés 
visés 

• Cotisation de l’employeur non obligatoire et 
exempte des taxes sur la masse salariale 

• Immobilisation des cotisations de l’employeur 

 

 

 

 



La création du RVER 

• Option de placement par défaut basée sur 
une approche « cycle de vie » 

• De 3 à 5 autres options de placement 

• Limitation des frais des options de placement 

– Option par défaut  ≤ à 1,25 % 

– Autres options  ≤ à 1,50 % 

 



Les données sur la participation 

Date Nombre de 
régimes enregistrés 

Nombre de 
participants 

Nombre 
d’employeurs 

Actif 

31 décembre 2014 10 897 355 124 809 $ 

30 septembre 2015 10 6 414 1 138 2 211 065 $ 

Source : Régie des rentes du Québec, Direction des régimes de retraite 



 Pour en savoir plus sur le RVER 

 

• Visitez le  www.rver.gouv.qc.ca 
(information, vidéo, arbre décisionnel, texte du régime). 
     

• Abonnez-vous à notre Liaison RRQ-Actualités. 
 

• Suivez-nous sur Twitter (@Regiedesrentes). 
 

 

9 

http://www.rver.gouv.qc.ca/


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Période de questions 

sur le RVER 


